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ARTICLE 1 — BUT DE LA CONVENTION 

1.01 

Cette convention collective a pour objectify : 

a) de promouvoir des rapports harmonieux et d'etablir des relations ordonnees entre 
1'Employeur, le Syndicat et les employes. 

b) de favoriser les conditions qui assurent, dans la plus large mesure possible, la securite 
et le Bien-etre des employes. 

c) d'etablir par ecrit les conditions de travail des employes. 

d) de mettre en place les plus hautes normes de securite, d'efficacite, de satisfaction a la 
clientele pour 1'entreposage et la manutention des produits. 

e) de faciliter le reglement des problemes qui peuvent surgir entre 1'Employeur et les 
employes regis par la presente convention. 

ARTICLE 2 — RECONNAISSANCE ET JURIDICTION 

2.01. 

L'Employeur reconnait le Syndicat canadien de la fonetion publique section locale 4746 comme 
seul agent negociateur exclusif et le seul representant des employes compris dans 1'unite de 
negociation decrite a 1'annexe «A» a la suite des accreditations syndicales delivrees le 9 
novembre 2005 et le 2 aout 2006 par le Conseil canadien des relations industrielles. 

2.02 

Les personnes exclues de 1'unite d'accreditation ne remplissent aucun travail normalement regi 
par la presente convention collective, sauf dans les cas d'urgence, de force majeure ou pour fins 
de formation. 

2.03 

Aucune entente particuliere relative a des conditions de travail differentes de celles prevues dans 
la convention collective entre un employe ou un groupe d'employes et 1'Employeur nest valable 
A moins qu'elle Wait requ 1'accord ecrit du Syndicat. 

2.04 

L'Employeur ne peut confier en sous-traitance le travail normalement execute par les employes 
membres de 1'unite de negociation si cela a pour effet d'entrainer la mise a pied d'un employe, 
de retarder le rappel au travail d'un employe mis a pied, de reduire les heures regulieres de 
travail ou d'empecher la creation d'un poste a temps plein. 



Malgre les termes du present article, le travail de surveillance a quai qui implique le ddploiement 
d'estacade et les travaux de soudure ne sont pas considdres comme des travaux normalement et 
habituellement exdcutds par les employes membres de 1'unit6 de ndgociation. 

Cela dit, les travaux de nettoyage de reservoir sont offerts en priorite aux employes d'IMTT et ce 
West que si le nombre d'employds d'IMTT est insuffisant que 1'Employeur peut faire appel au 
service d'employes de sous-traitants. 

Les parties prdcisent egalement que les travaux de soudure qui peuvent titre sous-traitds sont 
ceux qui ndcessitent une certification de la Rdgie du bdtiment ou d'un organisme de 
rdglementation, ou ceux qui mettent en danger la vie des employds. 

ARTICLE 3 — DROITS DE LA DIRECTION 

3.01 

La gestion de Pentreprise et la direction de la main-d'oeuvre, incluant le droit de maintenir la 
discipline, d'apprdcier les qualifications des employds, d'embaucher, mettre a pied et rappeler au 
travail, sont des prerogatives qui appartiennent exclusivement a 1'Employeur. 

L'dnumeration ci-dessus des droits de gdrance ne doit pas titre considdree comme excluant les 
autres droits gendralement reconnus a 1'Employeur. 

L'exercice des droits et des prerogatives qui precedent ne doit pas venir en conflit avec les 
dispositions de la presente convention. 

ARTICLE 4 — DROITS GENERAUX 

4.01 

L'Employeur et le Syndicat s'engagent a viser un objectif de climat de travail sain et exempt de 
toutes formes de harcelement, tel que 1'Micte la Charte des droits et libertes de la personne. 

4.02 

Aux fins de 1'application de la prdsente convention collective, ni I'Employeur, ni le Syndicat, ni 
leurs reprdsentants respectifs, ni les employds n'exercent de menaces ou contraintes contre qui 
que ce soit a cause de 1'exercice d'un droit que lui reconnait la prdsente convention collective ou 
des lois existantes. 

4.03 

La nullitd d'une clause de la convention occasionnee par une loi ou un reglement d'ordre public 
ne met pas en cause la validitd des autres clauses de la convention. Cette clause est 
automatiquement modifiee afin d'etre conforme a la loi ou au reglement. 
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4.04 

La langue frangaise prevaut dans 1'interpretation de la convention. 

4.05 

Dans la presente convention collective, le masculin designe aussi bien les femmes que les 
hommes et est utilise dans le but d'alleger le texte. 

4.06 

A moins que le contexte ne s'y oppose, le singulier comprend le pluriel et vice versa. 

4.07 — Droits acquis 

Les droits acquis dont beneficient les employes 

- salle a manger possedant 4 fours grille-pain, 2 frigidaires, micro-ondes, tables, chaises; 

- salle pour se doucher et toilettes pres des lieux du travail; 

- 1'Employeur rembourse a ceux qui detiennent les cartes de competences les couts 
inherents au renouvellement de leur carte de competence. De plus, 1'Employeur s'engage 
a payer la difference entre le cout du permis de base et le cout additionnel pour une classe 
ajoutee a la demande de 1'Employeur; 

- cases selon pratique actuelle. 

Dans 1'eventualite ou le Syndicat pretend qu'il existe un ou des droits acquis non enumeres au 
present article, it assumera le fardeau de le prouver. 

4.08 — Bureau pour le Syndicat 

L'Employeur fournit un bureau au Syndicat. De plus, 1'Employeur accepte de fournir au 
Syndicat un classeur barre, un ordinateur et un telephone. Le Syndicat pourra avoir acces a la 
salle de conference lorsque necessaire en autant qu'elle soit disponible et que le Syndicat ait 
obtenu 1'autorisation prealable de 1'Employeur. 

ARTICLE 5 — DEFINITIONS DES TERMES 

5.01 

ANCIENNETE designe le rang qu'occupe un employe inscrit sur une liste tenue a cette fin et 
determine par le temps passe au service de 1'Employeur depuis la date de son embauchage, une 
fois la periode de probation completee. L'anciennete se calcule en jours, semaines, mois et 
annees. 



ANNEES DE SERVICE designe les annees, les mois et les jours pendant lesquels un employe 
travaille pour 1'Employeur. 

CONJOINT designe les personnes 

a) qui sont mariees et qui cohabitent; 
b) qui vivent maritalement et sont les pere et mere d'un meme enfant; 
c) de sexe different ou de meme sexe, qui vivent maritalement depuis au moins un (1)an. 

DEPARTEMENT designe les secteurs d'activites de 1'etablissement de 1'Employeur dans 
lesquels des employes travaillent. Pour les fins de cette convention, it y a cinq (5) departements 
distincts, soit : Operation, Maintenance, Trafic, Administration et Sante et Securite. 

EMPLOYE designe les employes compris dans 1'unite d'accreditation decrite dans le certificat 
d'accreditation mentionne a la clause 2.01. 

EMPLOYE TEMPS PARTIEL designe un employe qui travaille sur une base reguliere un 
nombre d'heures inferieur a la semaine normale de travail. Un employe a temps partiel a droit 
aux benefices de la presente convention collective au prorata des heures travaillees, sauf pour 
1'assurance collective et le regime de retraite oii 1'employe doit travailler le nombre d'heures 
prevu a ces regimes pour &re admissible. 

EMPLOYEUR: IMTT-Quebec inc. 
Quai 50, Port de Quebec 
Case postale 53010 
Quebec G 1 J 5K3 

ETUDIANT designe un employe qui est inscrit et participe a un programme d'etudes reconnu 
par le ministere de 1'Education et dont la periode de travail pour 1'Employeur se situe entre le 15 
avril et la fete du Travail. 

GRIEF designe toute mesentente relative a 1'interpretation ou a 1'application de la convention. 

MISE A PIED designe I'action de 1'Employeur de suspendre de fagon temporaire ou 
indeterminee le travail d'un employe pour des motifs d'organisation interne, d'ordre economique 
ou d'ordre technique. 

PERIODE DE FORMATION designe le temps d'entrainement, d'apprentissage ou de 
recyclage, durant lequel un employe acquiert des connaissances sur 1'ensemble des procedes et 
des methodes qui lui permettent d'assumer ses responsabilites actuelles, nouvelles ou futures. 

SALARIE REGULIER designe un employe qui a complete sa periode de probation. 

SALARIE EN PERIODE DE PROBATION designe un employe qui est en periode de 
probation pour une periode de 2500 heures travaillees pour les employes du departement des 
operations et 2080 heures travaillees pour les employes des autres departements. 
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STAGIAIRE designe une personne accomplissant une periode d'apprentissage, remuneree ou 
non, dans le cadre d'un programme etabli par un etablissement d'enseignement. Lorsqu'un stage 
est remunere, le salaire verse est le salaire de base du poste occupe. L'Employeur ne peut utiliser 
des stagiaires dans le but d'empecher la creation de postes reguliers. 

SYNDICAT: Syndicat canadien de la fonction publique, Section locale 4746. 

ARTICLE 6 — AFFICHAGE ET INFORMATION 

6.01 

Le Syndicat peut afficher sur les tableaux d'affichage installes aux endroits convenus avec 
1'Employeur, tout document de nature syndicale. Les avis ainsi affiches ne doivent contenir 
aucun propos dirige contre 1'Employeur, ses representants et ses mandataires. 

6.02 

a) Les communications officielles sous forme de correspondance entre 1'Employeur et le 
Syndicat sont adressees au President du Syndicat ou son remplagant, ainsi qu'au 
Directeur du terminal. 

b) Comite des relations de travail 

Le comite des relations de travail est compose d'un maximum de trois (3) membres du 
Syndicat et d'un maximum de trois (3) representants de 1'Employeur. Un conseiller 
externe du Syndicat et de 1'Employeur peuvent assister et participer aux rencontres du 
Comite. 

Le Comite des relations de travail se reunit au besoin ou en tout temps convenu entre 
les parties, a la demande de Tune ou Pautre d'entre elles. Il est entendu que ces 
rencontres ont lieu, dans la mesure du possible, entre 9 h et 15 h, et qu'elles sont sans 
perte de salaire regulier pour les heures pendant lesquelles 1'employe etait cedule pour 
travailler. Pour 1'employe qui n'etait pas cedule pour travailler, it est convenu que le 
temps consacre a ces reunions est remunere au taux horaire regulier pour les heures 
ainsi passees en reunion. 

Les parties doivent se communiquer, en autant que possible, sept (7) jours de calendrier 
a 1'avance, les sujets qu'elles desirent inscrire a 1'ordre du jour. 

Le but de ces rencontres est la discussion sur les sujets d'interets suivants 

- Les griefs en suspens; 
- L'application de la convention collective; 
- Tout autre sujet d'interet demande par Tune ou 1'autre des parties. 

L'Employeur accepte de liberer trois (3) membres du Syndicat, avec salaire, pour une 
periode d'une heure et demie precedant toute reunion du Comite des relations de travail. 



Cette liberation peut &re prise avant la journee de la reunion. 

6.03 

a) L'Employeur avise par ecrit tout nouvel employe de sa fonction et de son statut, copie 
dudit avis est transmis au Syndicat dans les meilleurs delais. Il en est de meme lors d'un 
changement de fonction ou de statut de 1'employe. 

b) L'Employeur presente tout nouvel employe a un representant du Syndicat. 
L'Employeur libere, sans perte de remuneration, pour une duree maximale d'une heure, 
un representant syndical afin qu'il puisse rencontrer tout nouvel employe, et ce, au 
cours des deux (2) fours qui suivent la date d'embauche du nouvel employe. 

6.04 

'Tout employe convient d'aviser 1'Employeur de tout changement d'adresse ou de numero de 
telephone, a defaut de quoi, 1'Employeur ne peut etre tenu responsable pour toute reclamation 
decoulant du fait que 1'Employeur a ete incapable de contacter 1'employe. 

6.05 

L'Employeur fournit au Syndicat deux (2) fois par annee, soit le 15 janvier et le 15 juillet, la liste 
des employes comprenant leur nom, prenom, statut, numero d'employe, date d'embauche, date 
d'anciennete, classification, adresse, numero de telephone, et date de naissance, le tout tel que 
porte d sa connaissance. La liste d'anciennete est affichee pendant quinze (15)jours. 

Si la liste d'anciennete contient des erreurs ou des omissions, tout employe peut demander a 
1'Employeur de corriger les erreurs qui s'y trouvent. Le defaut par 1'Employeur d'apporter la 
correction demandee peut entrainer le depot d'un grief selon la procedure de reglement de grief 
et d'arbitrage. 

Lorsque plusieurs employes ont la meme date d'anciennete, leur rang d'anciennete est determine 
par tirage au sort en presence des employes concernes et d'un representant du Syndicat. 

6.06 

Tout nouveau reglement adopte par 1'Employeur a l'intention des employes doit &re affiche. 
L'Employeur remettra une copie de tel reglement au Syndicat cinq (5) jours avant 1'affichage. 
Sauf en matiere de sante et securite, un nouveau reglement ne peut recevoir application a moins 
d'avoir ete affiche et transmis conformement au present article. 

6.07 

Sur demande, un employe peut toujours consulter son dossier personnel apres avoir pris rendez-
vous. Il peut, s'il le desire, &re accompagne d'un representant syndical. Il consulte sur place et 
en presence de 1'Employeur. 11 peut, sur demande, obtenir sans frail une copie de son dossier. 
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6.08 

Sur demande de 1'employ6 au moment de son depart, 1'Employeur lui remet un certificat de 
travail attestant de la nature et de la durde de son emploi. 

ARTICLE 7 — SECURITE SYNDICALE 

7.01 

Tout employe actuel ou futur de 1'Employeur doit, comme condition du maintien de son emploi, 
devenir et demeurer membre en regle du Syndicat et du Club social des employes d'IMTT-
Quebec conformdment aux statuts du Syndicat. 

7.02 

L'Employeur ddduit de chaque paie due a un employd, une Somme reprdsentant la cotisation du 
Syndicat et s'engage a remettre les sommes ainsi ddduites au secrdtaire-trdsorier du Syndicat a 
chaque premier (Ier) jeudi de chaque mois. Ces remises doivent titre accompagnees d'un rapport 
correspondant a chaque pdriode de paye comportant le nom de 1'employd, le nombre d'heures 
travailldes, le poste de 1'employ6 et son statut, les gains bruts et le montant de la cotisation 
versde par celui-ei. 

7.03 

L'Employeur indique sur les feuillets d'dtat de revenus d'emploi T-4 et ReleW 1 de ses 
employds, le montant total des retenues syndicales a 1'occasion de la remise desdits feuillets aux 
employds, laquelle remise est effectude au plus tard le 15 fdvrier. 

7.04 

Pour les fins d'application de Particle 7.02, 1'Employeur fait signer a 1'employ6 concerns le 
formulaire d'autorisation de retenue de la cotisation syndicale et de divulgation d'informations 
confidentielles requises par le Syndicat en vertu de la convention collective et en transmet une 
copie au secrdtaire-trdsorier du Syndicat. 

7.05 

Le Syndicat avise 1'Employeur par dcrit du montant de la cotisation syndicale a percevoir et de 
toute modification a Celle-ci apres un avis prdalable de quatre (4) semaines. 

7.06 

Le Syndicat s'engage a tenir indemne 1'Employeur de tout recours et de toute rdclamation qui 
pourraient titre exercds par un employd ou un groupe d'employds resultant de Papplication de 
Particle 7. 
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ARTICLE 8 — AFFAIRES PROFESSIONNELLES ET SYNDICALES 

8.01 

L'Employeur reconnait qu'il est de la fonction du Syndicat de representer les interets de ses 
membres dans leurs relations avec celui-ci. 

L'Employeur regoit a ses bureaux, sur demande et dans les meilleurs delais, les representants 
syndicaux pour discuter et tenter de regler tout probleme qui peut survenir entre les parties. Les 
representants syndicaux et, s'il y a lieu, les employes autorises par 1'Employeur qui les 
accompagnent, ne subissent pas de reduction de remuneration pour toute la duree de la reunion 
alors qu'ils auraient normalement du etre au travail. 

Si cette rencontre se deroule, debute ou se poursuit en dehors des heures normales de travail du 
representant syndical ou de 1'employe, celui-ci est remunere pour toute la duree de la rencontre. 

8.02 

Les fonctions du representant syndical sont les suivantes: 

a) assister ou representer un employe lors de 1'audition d'un grief ou devant le Tribunal 
administratif du travail (pour des cas de lesions professionnelles); 

b) assister ou representer un employe lors de toute rencontre avec 1'Employeur ou son 
representant; 

c) representer les employes aux reunions du Comite des relations de travail ainsi qu'aux 
reunions du Comite de sante et de securite. 

8.03 

L'Employeur reconnait le conseiller syndical mandate par le Syndicat. 

Les representants du Syndicat accompagnes, s'ils le desirent, du conseiller syndical, peuvent, 
apres en avoir ete autorises par leur superieur immediat, s'absenter de leur travail, pour le temps 
requis, sans perte de salaire et autres avantages, a 1'occasion des activites suivantes avec les 
representants de 1'Employeur : 

a) Pour toute rencontre paritaire ou en presence de tiers eu egard au renouvellement de la 
convention collective: 

- trois (3) representants syndicaux; 

b) Lors de seances d'arbitrage de grief ou audition devant la Commission des lesions 
professionnelles: 

- un (1) representant syndical; 
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c) Lors de reunions du Comite des relations de travail ou du Comite de sante et de 
securite: 

- deux (2) representants syndicaux. 

8.04 

Un (1) representant autorise du Syndicat peut s'absenter sans perte de salaire pour participer a 
des congres ou des colloques organises par diverses instances syndicales, a des journees d'etudes 
ou de formation, pour un maximum de dix (10) jours ouvrables par annee civile pour 1'ensemble 
des representants. Pour chaque absence, le representant doit donner a son superieur immediat un 
preavis ecrit de cinq (5) jours ouvrables. Les journees non utilisees peuvent &re reportees a 
1'annee suivante sans que le maximum au cours d'une meme annee n'excede quinze (15) jours 
ouvrables. Malgre ce qui precede, le Directeur du terminal peut autoriser l'absence simultanee 
d'un employe par departement pour les motifs precites. 

Deux (2) representants autorises du Syndicat peuvent s'absenter sans perte de salaire pour la 
preparation du renouvellement de la convention collective, pour un maximum de dix (10) jours 
ouvrables. 

Pour toute autre absence demandee par le Syndicat, 1'Employeur peut les autoriser en autant que 
les operations le permettent. De telles absences sont aux frais du Syndicat qui rembourse a 
1'Employeur le salaire ainsi que les benefices verses a 1'employe dans les quinze (15) jours 
suivant la reception d'un etat de compte detaille. 

8.05 

a) Sur demande ecrite du Syndicat, accompagnee des pieces justificatives, 1'Employeur 
libere sans solde un (1) employe a la fois pour accomplir une fonction syndicale pour 
une periode minimale de trois (3) mois et maximale de douze (12) mois. Cette demande 
doit &re acheminee a 1'Employeur trente (30) jours a 1'avance; 

b) Au cours de 1'absence prevue au paragraphe precedent, 1'employe conserve et 
accumule son anciennete, mais it ne regoit ni n'acquiert aucun salaire et autres 
benefices prevus a la convention collective. Il peut toutefois contribuer au regime de 
retraite jusqu'a concurrence de 13% du salaire regulier qu'il toucherait s'il etait au 
travail, etant entendu que 1'Employeur ne fournit aucune contribution pendant la duree 
de l' absence. 

c) L'employe qui desire reprendre son emploi, doit dormer a 1'Employeur un preavis ecrit 
d'au moins trente (30) jours. 

A son retour, 1'employe reintegre sa fonction, ou une autre fonction si sa fonction initiale n'est 
plus disponible, aux conditions de la convention collective en vigueur. 
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8.06 

Un representant du syndicat peut s'absenter du travail avec solde une journee par mois pour 
vaquer aux affaires courantes du syndicat. Le moment de 1'absence doit faire 1'objet d'une 
entente avec le superieur immediat du representant. 

ARTICLE 9 — ANCIENNETE 

9.01 

Pour acquerir le droit d'anciennete, un employe doit avoir complete sa periode de probation 
define a Particle 5.01. Lorsque sa periode de probation est terminee, son nom est inscrit sur la 
liste d'anciennete et it acquiert son droit d'anciennete retroactivement a la date de son premier 
embauchage. 

L'employe en periode de probation n'a aucun droit d'anciennete et ne peut loger de grief selon la 
procedure de grief et d'arbitrage, sauf dans les cas suivants: 

a) le paiement du salaire, des primes, des vacances, des jours feries et des conges prevus a 
la convention collective; 

b) le refus de 1'Employeur de le reconnaitre employe regulier au terme de la periode de 
probation selon la clause 5.01 (employe en periode de probation). 

9.02 

L'anciennete d'un employe regulier s'accumule tant que son emploi nest pas termine par Tune 
ou Pautre des raisons prevues a Particle 9.03. 

9.03 

Un employe perd son anciennete et son emploi dans les cas suivants: 

1) it demissionne; 

2) it est congedie pour une cause juste et suffisante et ce congediement nest pas annule; 

3) it est mis a pied pour une periode equivalente a son anciennete, maximum vingt-quatre 
(24) mois; 

4) it est en defaut pour plus de trois (3) jours consecutifs sans motif justifie de se presenter 
au travail; 

5) it ne se represente pas au travail, a la suite d'une mise a pied, dans les sept (7) jours 
ouvrables suivant 1'envoi d'une lettre de rappel par courrier recommande a sa derniere 
adresse connue. Copie est aussi envoyee au Syndicat dans le meme delai; 

6) it prend sa retraite. 
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9.04 

Lorsqu' un employe revient apres une p6riode d'absence prdvue par la convention ou autorisde 
par 1'Employeur, it est r6int6gr6 a la classification qu'il occupait au moment de son d6part. 

Si au retour dune absence pour cause de maladie, d'accident, de maladie professionnelle, 
d'accident du travail ou de cong6 sans salaire, un employ6 6prouve des difficult6s a accomplir 
normalement sa tache,l ' Employeur lui accorde une p6riode de temps raisonnable d'un maximum 
de quinze (15)jours de travail afin qu' il soit en mesure d'accomplir normalement le travail reli6 a 
sa classification. 

Si, au terme de cette p6riode, 1'employ6 ne peut accomplir normalement sa tache ou si celle-ci a 
6t6 abolie, 1'employe exerce son droit d'anciennet6 pour supplanter un employ6 poss6dant mains 
d'anciennet6 que lui dans son d6partement, ou dans un autre d6partement, a condition qu'il 
puisse accomplir normalement le travail apres une p6riode raisonnable de familiarisation et qu'il 
rencontre les qualifications et exigences de la tache. 

9.05 

Tout employ6 affead de fa~on permanente a une fonction hors unit6 de n6gociation conserve et 
accumule son anciennet6 s'il y revient a 1'int6rieur d'une p6riode de six (6) mois a moins 
d'entente 6crite avec le Syndicat. 

ARTICLE 10 — MOUVEMENTS DE LA MAIN-D'OEUVRE 

10.01 

Dans tous les mouvements de main-d'oeuvre, 1'anciennet6 acquise a 1'int6rieur du d6partement 
vis6 a priorit6 sur 1'anciennet6 g6n6rale. Ainsi, le poste est accord6 a 1'employ6 du d6partement 
ayant le plus d'anciennet6 d6partementale qui rencontre les exigences du poste. Si le poste 
demeure vacant apres cet exercice, it est octroyd a 1'employ6 d'un autre d6partement qui a le plus 
d'anciennet6 g6n6rale en autant qu' il rencontre les qualifications et exigences du poste. 

10.02 

Dans tous les cas touchant les mouvements de main-d'oeuvre, la charge de la preuve incombe a 
1'Employeur en cas de contestation. 

10.03 

Aux fins de la convention, un employ6 qualifi6 est un employ6 capable d'accomplir 
normalement le travail concerns et/ou qui a complW une p6riode de formation raisonnable 
entendue entre les parties. 
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10.04 

Tout poste de travail vacant ou nouvellement cree doit etre affiche par 1'Employeur a 1'endroit 
convenu entre les parties pendant dix (10) jours. Une copie de cet avis doit etre immediatement 
remise au Syndicat. 

II doit indiquer: 

a) la date d'affichage; 
b) la duree de la periode d'affichage 
c) le titre de la classification ou poste et son departement; 
d) une description sommaire de la nature du travail; 
e) 1'horaire de travail; 
f) le taux de salaire; 
g) les exigences requises; 
h) la date d'entree en fonction. 

Tout employe qui desire obtenir le poste doit postuler par ecrit a 1'Employeur, sur un formulaire 
en trois (3) copies, dont une copie est remise au Syndicat et 1'autre reste en possession du 
postulant. 

10.05 

Tout employe absent pendant une periode d'affichage est repute avoir postule. Au besoin, 
1'Employeur peut joindre un employe absent par communication telephonique afin de verifier 
son interet a obtenir le poste, et ce, en presence d'un representant syndical. 

10.06 

Dans les quinze (15) jours suivant la fin de la periode d'affichage, le poste est accorde en 
premier a 1'employe qualifie du departement qui a postule et qui a le plus d'anciennete, et, en 
second lieu, a 1'employe d'un autre departement qui est qualifie et qui a le plus d'anciennete. 

L'Employeur affiche le nom de 1'employe qui a obtenu le poste et remet une copie de 1'avis au 
Syndicat. 

Si aucun employe ne postule pour le poste, ou si aucun des postulants n'est qualifie,l'Employeur 
peut recruter a 1'externe. 

10.07 

En tout temps, au cours des trente (30) jours de travail suivant sa nomination (la periode d'essai), 
1'employe peut renoncer a son nouveau poste et reintegrer son ancien poste, sans prejudice a ses 
droits. 

Dans le cas ofi 1'Employeur juge 1'employe inapte a accomplir normalement le travail de son 
nouveau poste au cours de la periode d'essai, it peut le retourner a son ancien poste en tout 
temps, sans prejudice aux droits de 1'employe. 
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Si un employe reintegre son ancien poste pendant sa periode d'essai, 1'Employeur doit reintegrer 
dans leur ancien poste tous les autres employes touches par le mouvement de main-d'oeuvre. 
Dans ce cas, le poste vacant est de nouveau a pourvoir. Il sera accorde a celui qui suit 1'ordre 
preetabli, parmi les employes ayant postule lors de 1'affichage, selon 1'anciennete. Dans 
1'eventualite ou aucun candidat ne peut occuper le nouveau poste, 1'Employeur peut recruter a 
1' externe. 

Malgre ce qui precede, it est convenu que Ia periode d'essai d'un chef d'equipe est de douze (12) 
mois. 

10.08 

Tout poste temporairement vacant pour une periode d'une (1) semaine et plus, sauf si cela est du 
aux vacances, est propose par ordre d'anciennete par departement aux employes reguliers. Apres 
une periode raisonnable de familiarisation, 1'employe qui accepte d'occuper ce poste doit etre en 
mesure d'accomplir les taches qui y sont reliees. Il est convenu qu'un chef d'equipe absent pour 
quelque raison que ce soit doit &re remplace. 

10.09 

Dans tous les cas de mise a pied, 1'employe du departement concern ayant le moins 
d'anciennete est le premier a &re mis a pied, a condition que les employes qui restent au travail 
puissent accomplir normalement les taches du poste et aient les qualifications necessaires. 

10.10 

Tout employe regulier doit recevoir un avis ecrit de vingt-quatre (24) heures avant sa mise a 
pied, laquelle ne peut prendre effet que le dernier jour de sa semaine reguliere de travail. 

L'Employeur doit donner un avis ecrit a un employe avant de le mettre a pied pour six (6) mois 
ou plus. Cet avis est d'une (1) semaine si 1'employe justifie de moins d'un (1) an de service 
continu, de deux (2) semaines s'il justifie d'un (1) an a cinq (5) ans de service continu, de quatre 
(4) semaines s'il justifie de cinq (5) a dix (10) ans de service continu et de huit (8) semaines s'il 
justifie de dix (10) ans ou plus de service continu. 

10.11 

Lors de rappels au travail, les employes en mise a pied de chacun des departements sont rappeles 
selon leur anciennete et les exigences du poste a pourvoir. 

L'Employeur signifie a chaque employe rappele la date de son retour au travail par 
communication telephonique en presence d'un representant syndical. 

A defaut de joindre un employe par telephone, 1'Employeur peut Pinformer de son rappel au 
travail par courrier recommande, envoye a sa derriere adresse connue, au moins sept (7) jours 
avant la date prevue de son retour. 
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Si, a l'interieur de ce Mai, 1'employe communique avec 1'Employeur pour 1'informer de son 
refus du rappel, cela n'affecte en rien ses droits. Si non, it doit se presenter au travail a la date 
prevue, a defaut de quoi, la clause 9.03(5) s'applique. Une copie de 1'avis de rappel au travail est 
remise au Syndicat. 

10.12 

S'il arrivait a un employe dont le travail exige un permis de conduire, de se faire, pour quelque 
raison, retirer ou modifier son permis de fa~on a restreindre et/ou empecher la conduite des 
vehicules auxquels it est normalement affecte, 1'Employeur le reaffectera temporairement a un 
autre travail. L'employe doit informer 1'Employeur de tout retrait ou modification de son ou ses 
permis. 

L'employe reprend ses fonctions normales lorsque les restrictions de son permis tomberont ou 
lorsqu'un nouveau permis lui est remis. 

ARTICLE 11— CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES 

11.01 

Les parties reconnaissent 1'importance de discuter paritairement tout changement technologique 
qui peut survenir dans 1'entreprise et qui est susceptible d'affecter les emplois et/ou les 
conditions de travail des employes. 

11.02 

Pour Papplication de la convention, 1'expression «changement technologique)) design tout 
changement qui survient dans 1'entreprise, qu'il s'agisse d'un changement relatif a 1'implantation 
de nouveaux equipements, d'un changement apporte a l'utilisation des equipements ou des 
procedes de fabrication ou de tout changement relie a l'organisation du travail, et qui est 
susceptible d'affecter les emplois et/ou les conditions de travail des employes. 

11.03 

Lorsque 1'Employeur envisage un changement technologique, it transmet au Syndicat un avis 
ecrit contenant au moins les renseignements suivants: 

a) une description detaillee du changement technologique; 
b) 1'echeancier prevu pour la realisation; 
c) le nom des employes susceptibles d'etre vises par le changement technologique; 
d) 1'effet et les repercussions que le changement technologique pourrait avoir sur les 

conditions de travail des employes. 

L'avis doit etre envoye au Syndicat au moins un (1) mois avant la mise en application du 
changement. 
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11.04 

L'Employeur est tenu de convoquer le Comite des relations de travail afin de discuter de tout 
projet de changement technologique qu'il envisage de realiser dans Pentreprise. 

La discussion porte sur les points suivants: 

a) la nature du changement technologique projete; 
b) les objectifs vises; 
c) les repercussions possibles; 
d) les divers choix possibles; 
e) 1'echeancier et les fagons possibles d'implanter le changement. 

Tout au long du processus d'implantation d'un changement technologique, le comite se reunit a 
la demande de Tune ou 1'autre des parties afin de resoudre tout probleme engendre par ce 
changement. 

11.05 

L'Employeur convient de fournir le plus tot possible a 1'employe vise par un changement 
technologique tous les renseignements relatifs a ce changement. 

Le cas echeant, 1'Employeur accorde a un employe vise par un changement technologique une 
periode raisonnable de formation afin qu'il puisse s'y adapter. Si 1'employe ne peut s'adapter ou 
choisit de ne pas le faire, it peut utiliser son droit de supplantation. 

11.06 

Les articles pertinents du Code canadien du travail s'appliquent a titre suppletif. 

ARTICLE 12 — DUREE DU TRAVAIL 

12.01 

Les horaires de travail en vigueur sont ceux prevus a 1'Annexe «E» de la presente convention 
collective. Il est convenu que les employes ont droit a dix (10) heures de repos entre chaque 
quart de travail a moins d'entente entre 1'employe et son superieur. 

11 est convenu qu'un minimum de quatre (4) employes sont cedules sur une equipe pour operer. 
Dans 1'eventualite ou it y a plus de quatre (4) employes cedules, ceux-ci-peuvent etre retires si la 
charge de travail est insuffisante. 

12.02 

Chaque employe doit etre present au bureau des chefs d'equipe dument vetu et pret a travailler a 
chaque fois que debute son horaire de travail ou qu'il reprend le travail a la suite d'une periode 
de repos ou d'une periode de repas. 
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Chaque employe doit poingonner au debut ainsi qu'd la fin de son quart de travail. L'Employe 
doit egalement poingonner lorsqu'il doit s'absenter du travail durant son quart de travail pour 
toute raison, notamment celles prevues a la presente convention. Il est strictement interdit 
d'utiliser la carte de poingon d'un autre employe ou de poingonner pour un autre employe. 

12.03 

Une periode de repos de quinze (15) minutes, sans perte de salaire, est accordee aux employes 
par demi journee dans la mesure oii les tdches qu'il est impossible d'interrompre sont 
completees. Les pauses ne peuvent titre reportees plus tard (par exemple a la fin d'un quart de 
travail), ni titre ajoutees sur la feuille de temps si elles ne sont pas prises. 

Les employes requis de travailler plus de dix (10) heures au cours d'une meme journee ont droit 
a une troisieme (3"')  pause de quinze (15) minutes a titre prise au debut de la dixieme (10e"') 

heure de travail. 

12.04 

L'Employeur accorde une periode de repas non remuneree vers le milieu du quart de travail. Les 
employes ont droit a une periode de trente (30) minutes, sans salaire, pour le repas. Si 1'employe 
ne peut quitter son poste de travail, apres une periode de travail de cinq (5) heures consecutives, 
cette periode de repas est payee. Dans ce dernier cas, une autorisation prealable par le directeur 
ou son representant est necessaire. 

12.05 

Tout employe qui, en dehors de ses heures de travail, est rappele au travail par 1'employeur a 
droit a une compensation minimum de quatre (4) heures si la duree du travail effectue sur le site 
est d'une (1) heure et moins, et de quatre (4) heures si la duree du travail effectue sur le site est 
de plus d'une (1) heure, pourvu qu'il accomplisse le travail requis par 1'Employeur. Ce minimum 
ne s'applique pas lorsque les heures de travail precedent ou suivent les heures de travail de 
1'employe. Aucune prime additionnelle ne sera versee a 1'employe rappele au travail suivant les 
modalites prevues ci-dessus. 

12.06 

Tout employe cedule pour travailler qui, n'ayant pas ete avise du contraire au moins trois (3) 
heures avant le debut de son quart de travail, regoit une compensation minimum de quatre (4) 
heures a son taux de salaire. Un message laisse dans une boite vocale, un message envoye dans 
un appareil electronique (BlackBerry, IPhone, SMS, MMS, etc.), etc., sont des fagons 
acceptables pour aviser un employe. 

12.07 

Dans le cas ou les travaux sont suspendus en raison d'une situation independante de la volonte de 
1'Employeur,l'employe ne regoit pas de compensation. 
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12.08 

Toute modification des horaires de travail doit prealablement faire ]'objet d'une entente ecrite 
entre les parties. 

12.09 

Lorsqu'il y a diminution du volume de travail, 1'Employeur ne reduit pas la duree du travail de 
]'ensemble des employes, mais procede plutot a des mises a pied et it peut modifier les horaires 
de travail apres consultation du syndicat. 

ARTICLE 13 — HEURES SUPPLEMENTAIRES 

13.01 

Le temps supplementaire designe le temps qu'un employe effectue apres avoir travaille son quart 
de travail regulier de huit (8) heures ou quarante (40) heures au cours d'une semaine. 

13.02 

L'employe qui execute du travail supplementaire est paye a son taux de salaire majore de 
cinquante pour cent (50%). Le samedi et le dimanche entre 19h00 et 07h00 le lendemain, 
]'employe est paye a son taux de salaire majore de soixante-quinze pourcent (75%). Cependant, 
les employes appeles a se presenter plus tot le lundi matin pour faciliter les operations (entre 
05h00 et 07h00) ne seront pas sujets a la prime supplementaire de temps et trois quarts, et cette 
periode sera calculee dans la semaine suivante. Tout travail execute lors d'un jour ferie est 
remunere selon les termes de I'article 15.05. 

13.03 

Les heures normales d'un jour ferie et les conges pour maladie sont incluses daps le calcul des 
heures supplementaires, mais les jours de vacances pris a la piece avec moins d'une (1) semaine 
d'avis ne sont pas inclus. 

Les conges pour maladie pris le samedi et le dimanche sont payes a temps simple. 

13.04 

Si un employe est appele a travailler plus de douze (12) heures consecutives dans une journee, un 
repas (montant maximal de 15 $) sera accorde a condition que 1'employe concerne presente un 
reru signe par le directeur sur un compte de depenses. Ce montant sera ajoute a la paie suivante. 

13.05 

Le travail supplementaire est volontaire. L'Employeur offre cc travail par ordre d'anciennete 
d'abord aux employes qualifies presents sur les lieux de travail, puis aux autres employes 
qualifies du departement. Si aucun employe n'est volontaire, 1'Employeur peut obliger les 
employes a executer le travail en temps supplementaire par ordre inverse d'anciennete. 
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ARTICLE 14 — SALAIRES ET PRIMES 

14.01 

Les fonctions et les taux de salaire applicables aux employes vises par 1'accreditation sont 
enumeres a 1'annexe o B » de la convention. 

En aucun cas, pendant la duree de la convention,l'Employeur peut reduire le taux de salaire d'un 
employe, sauf si celui-ci decide de se retirer d'une classification superieure pour une 
classification infdrieure, ou si un employe se retrouve dans une classification inferieure a la suite 
d'un mouvement de main-d'oeuvre, incluant une retrogradation disciplinaire ou administrative. 

14.02 

Le salaire est paye a 1'employe chaque semaine, le jeudi, pour le travail effectue du lundi 7h01 
au lundi suivant 7h00. Le salaire lui est payd par virement des salaires d une institution financiere 
de son choix. 

Advenant une erreur dans le calcul de la paie de 1'employe, 1'Employeur effectue le rajustement 
des la paie suivante. 

14.03 

L'Employeur remet d 1'employe, en meme temps que son salaire, un bulletin de paie qui dolt 
contenir les mentions suivantes: 

a) le nom de 1'Employeur; 
b) les nom et prdnom de 1'employe; 
c) la classe de 1'employe; 
d) la date du paiement et la periode de travail qui correspond all paiement; 
e) le nombre d'heures payees au taux normal; 
f) le nombre d'heures supplementaires payees ou remplacees par un conge avec la 

majoration applicable; 
g) la nature et le montant des primes, des indemnites et des allocations versees; 
h) le taux de salaire; 
i) le montant du salaire brut; 
j) la nature et le montant des deductions effectuees; 
k) le montant du salaire net verse d 1'employe. 

14.04 

L'employe qui est affectd temporairement a une classification dont le taux de salaire est 
superieur all sien regoit, pour toute la duree de son affectation temporaire, le salaire le plus 
avantageux. 

L'employd qui est affecte temporairement d une classification d'un taux de salaire inferieur au 
sien maintient, pour toute la duree de son affectation temporaire, son salaire initial. 
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L'employe promu, mute ou retrograde reyoit le taux de salaire de la fonction a laquelle it a etc 
promu, mute ou retrograde des le moment ou it debute dans sa nouvelle fonction. 

14.05 

Si, pendant la duree de la convention, 1'Employeur decide de modifier substantiellement les 
tdches d'une fonction ou de creer une nouvelle fonction, it doit prealablement en negocier le 
salaire avec le Syndicat. Si aucune entente ecrite n'intervient dans un delai raisonnable, 
I'Employeur peut temporairement appliquer le salaire qu'il propose et le Syndicat peut alors 
recourir a 1'arbitrage. L'entente ou la decision de Parbitre est retroactive a la date de mise en 
vigueur de la fonction nouvelle ou modifiee. 

14.06 

L'employe congedie, qui quitte son emploi ou qui est mis a pied, regoit le salaire auquel it a droit 
et tout document pertinent au plus tard le jour de la paie suivant son depart. 

14.07 

L'employe qui, a la demande de 1'Employeur, accepte d'utiliser son vehicule pour les 
deplacements qu'il doit effectuer a Poccasion de son travail, remit un montant de cinquante 
cents (0,50 $) pour chaque kilometre parcouru. Les frais de deplacement pour suivre une 
formation a la demande de 1'Employeur sont calcules en fonction de la distance entre le terminal 
d'IMTT et le lieu de formation. 

L'Employeur verse a chaque employs concerns un montant de quinze (15) dollars par repas dans 
le cadre de formation a 1'exterieur du terminal. 

14.08 

Une somme representant 0.5% de la masse salariale, excluant le boni verse lors de 1'annee 
precedente, calculee du 1" decembre de 1'annee precedente au 30 novembre de 1'annee en cours 
sera partagde a titre de boni entre tous les employes reguliers des departements Operation, 
Maintenance, Trafic et Administration, selon le pourcentage que represente le salaire gagne par 
rapport a la masse salariale, et sera ajoutee a la derniere paie de 1'annee en cours. Toutefois, 
toute(s) sommes reclamee(s) par la clientele sera deduite de ce 0.5% preeitd. 

14.09 

Une prime de 3.33 $ 1'heure est payee lorsqu'un employe, a la demande de 1'Employeur, donne 
de la formation sur les procedures de travail a un autre employe, ou travaille sur la revision des 
procedures. La familiarisation avec les lieux, aires de travail, outils de travail (sauf si l'outil 
necessite une formation), etc. nest pas consideree comme etant de la formation. Aucune clause 
de surtemps ne s'applique a cette prime qui demeure inchangee pour toute la duree de la 
convention collective. 
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14.10 

Les primes suivantes sont payees : 

Entre 15h00 et 24h00 du lundi au vendredi : 0.50 cents 1'heure 
Entre Oh00 et 07h00 du mardi au samedi : 0.75 cents 1'heure 

Aucune clause de surtemps ne s'applique a ces primes, lesquelles demeurent inchangees pour 
toute la duree de la convention collective. 

Lorsque le quart de nuit debute a 19h00, Femploye a droit a la prime de 0.75 cents de Pheure 
pour la totalite des heures travaillees. Cependant, 1'employe qui travaille sur le quart de jour et 
qui finit a 19h00 n' a pas droit a une prime. 

ARTICLE 15 — JOURS FERIES PAYES 

15.01 

L'employe a droit aux jours feries payes suivants: 

Jour de 1'An (du 31 decembre a 19 h jusqu'au 3 janvier a 7 h) 
Vendredi Saint 
Fete de Dollard (le lundi qui precede le 25 mai) 
Fete nationale du Quebec (24 juin) 
Fete du Canada (l ei  juillet ou, si cette date tombe un dimanche, le 2 juillet) 
Fete du travail 
Action de Grdces 
Jour du souvenir 
Noel (du 24 decembre a 19 h jusqu'au 27 decembre a 7 h) 

15.02 

Les jours feries payes mentionnes ci-dessus sort payes au taux du salaire normal. 

15.03 

Si un jour ferie paye tombe un jour non ouvrable, it est reporte au jour ouvrable qui precede ou 
suit immediatement le conge, au choix de 1'Employeur. 

Un jour ferie est d'une duree de 31 heures, soit de OOh00 a 07h00 le jour qui suit, a 1'exception 
du jour de Noel et du Jour de 1'An. 

Si le jour de Noel et le Jour de 1'An tombe un lundi, mardi, mercredi ou jeudi, le conge ferie sera 
du 24 decembre a 19h00 jusqu'au 27 decembre a 07h00 pour le conge de Noel et du 31 
decembre a 19h00 jusqu'au 3 janvier a 07h00 pour le conge du Jour de 1'An. Le bureau sera 
ferme et les employes travaillant normalement du lundi au vendredi auront conge les 25 et 26 
decembre pour le conge de Noel et les I" et 2 janvier pour le conge du Jour de 1'An. 
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Si le jour de Noel et le Jour de 1'An tombe un vendredi, le conga ferie sera du 24 decembre a 
07h00 jusqu'au 27 decembre a 07h00 pour le conge de Noel et du 31 decembre a 07h00 jusqu'au 
3 janvier a 07h00 pour le conge du jour de 1'An. Le bureau sera ferme et les employes travaillant 
normalement du lundi au vendredi auront conge les 24 et 25 decembre pour le conge de Noel et 
les 31 decembre et l e, janvier pour le conga du Jour de 1'An. 

Si le jour de Noel et le Jour de 1'An tombe un samedi, le conge fdrid sera du 24 decembre a 
07h00 jusqu'au 27 decembre a 19h00 pour le conge de Noel et du 31 decembre a 07h00 jusqu'au 
3 janvier a 19h00 pour le conge du Jour de 1'An. Le bureau sera ferme et les employes travaillant 
normalement du lundi au vendredi auront conge les 24 et 27 decembre pour le conge de Noel et 
les 31 decembre et le 3 janvier pour le conge du Jour de 1'An. 

Si le jour de Noel et le Jour de 1'An tombe un dimanche, le conge ferie sera du 24 decembre a 
19h00 jusqu'au 27 decembre a 19h00 pour le conge de Noel et du 31 decembre a 19h00 jusqu'au 
3 janvier a 19h00 pour le conge du Jour de 1'An. Le bureau sera ferme et les employes travaillant 
normalement du lundi au vendredi auront conge les 26 et 27 decembre pour le conga de Noel et 
les 2 et 3 janvier pour le conge du Jour de 1'An. 

Si un jour ferie coincide avec un jour de conge annuel pays ou avec un jour d'absence pour 
maladie, accident, accident du travail ou maladie professionnelle,l'employe a le choix entre : 

1) Une indemnite pour le jour ferie paye; 

2) Le report du jour ferie a une date convenue avec 1'Employeur. 

15.04 

Pour avoir droit a la paie du jour ferie, 1'employe doit avoir complete son horaire de travail le 
jour ouvrable prdcddant et le jour ouvrable suivant immddiatement ce conge a moins qu'il ne soit 
absent pour Tune ou 1'autre des raisons suivantes: 

a) pour toute absence autorisee et payee; 
b) s'il siege comme jurd a la cour; 
c) dans le cas d'une mise a pied survenant le jour precedant ou le jour suivant ce conga a 

la condition que 1'employe ait travailld la semaine complete; 
d) dans le cas d'assignation a titre de t6moin devant tout tribunal, commission, cour ou 

conseil; 
e) pour toute autre absence autorisde par l'Employeur. 

Dans les cas qui precedent, si 1'employe touche une quelconque indemnite ou compensation, 
1'Employeur ne comble que la difference entre ce que remit le salarie et ce qu'il aurait requ 
comme paie le jour ferie. 
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15.05 

Si un employe travaille lors d'un jour ferie, it est remunere a son taux de salaire majore de cent 
pourcent (100%) en plus de la remuneration a temps simple pour le conge ferie. De plus, toute 
heure travaillee en sus de huit (8) heures consecutives lors d'un conge ferie est remuneree a son 
taux de salaire majore de deux cents pourcent (200%). 

ARTICLE 16 — CONGE ANNUEL PAYE 

16.01 

L'annee de reference est une periode de douze (12) mois consecutifs pendant laquelle un 
employe acquiert progressivement le droit au conge annuel paye. Cette periode de reference 
s' etend du 1 er j anvier au 31 decembre de 1' annee precedente. 

16.02 

Tout employs prend ses vacances a l'interieur de la periode de douze (12) mois qui suit la date a 
laquelle it devient dligible pour prendre de telles vacances. Les pdriodes de vacances ne peuvent 
pas s'accumuler d'annde en annee, sauf entente avec 1'Employeur. Les vacances doivent &re 
prises en entier et ne peuvent etre echangees contre un montant equivalent. 

L'employe recevra en un (1) seul versement son indemnite de vacances due avant le debut de son 
conge, ou, a son choix, selon la paie reguliere. 

16.03 

La periode des vacances peut &re etablie en tout temps par 1'Employeur en raison des exigences 
du terminal. Cependant, 1'Employeur fait tout en son pouvoir pour accorder des vacances aux 
dates suggdrees par les employes. Afm d'assurer 1'equite, celles-ci seront allouees par bloc de 
deux (2) semaines selon 1'anciennete, etablie par la direction, et avant de reprendre les autres 
semaines, les plages horaires auront ete offertes aux autres employes d'abord. Les vacances 
doivent etre approuvees par 1'Employeur. Deux (2) employes dont la classification est identique 
ne peuvent pas partir en meme temps, sauf si les operations le permettent. 

Une semaine de vacances debute le vendredi soir en autant que les chefs d'equipe soient en 
mesure de couvrir la fin de semaine. 

Avant le l er fevrier de chaque annee, 1'Employeur affiche une liste des employes et du nombre 
de jours ou de semaines de vacances auxquels ils ont droit. Les employds transmettent leur choix 
au plus tard le 17 mars. L'Employeur confirmera les dates definitives des congas approuvds sur 
le tableau des vacances qui est affichd au plus tard le I" avril. 

16.04 

Tout employe qui, en date du 31 decembre de l'annee de reference, a complete moins d'un (1) an 
de service, recevra durant 1'annee suivante une allocation de vacances d'une (1) journee pour 
chaque mois de service, jusqu'a un maximum de deux (2) semaines. Il est entendu que 1'employe 
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ne pourra recevoir une allocation de vacances superieure a quatre pour cent (4%) de son salaire 
brut a partir de la date de son embauche jusqu'au 31 decembre de la meme annee. 

Tout employe qui, en date du 31 decembre de Pannee de reference, a complete entre un (1) et 
trois (3) ans de service continu, a droit durant 1'annee suivante a deux (2) semaines de vacances 
et a quatre pour cent (4%) d'indemnite sur le salaire brut requ au cours de 1'annee de reference. 

Tout employe qui, en date du 31 decembre de 1'annee de reference, a complete entre trois (3) et 
dix (10) ans de service continu, a droit durant 1'annee suivante a trois (3) semaines de vacances 
et a une indemnite equivalente a six pour cent (6%) de son salaire brut. 

Tout employe qui, en date du 31 decembre de l'annee de reference, a complete entre dix (10) et 
quinze (15) ans de service continu, a droit durant 1'annee suivante a quatre (4) semaines de 
vacances et a huit pour cent (8%) d'indemnite. 

Tout employe qui, en date du 31 decembre de 1'annee de reference, a complete plus de quinze 
(15) ans de service continu, a droit durant 1'annee suivante a cinq (5) semaines de vacances et a 
une indemnite de dix pour cent (10%). 

Un employe qui quitte le service de 1'Employeur sera paye pour les semaines de vacances qui lui 
sont dues ainsi que pour les vacances accumulees au cours de 1'annee en cours. 

ARTICLE 17 — CONUS POUR EVENEMENTS FAMILIAUX 

17.01 

L'employe peut s'absenter de son travail pendant une (1) joum6e sans reduction de salaire, le 
jour de son mariage. Il peut aussi s'absenter du travail, sans salaire, le jour du mariage de Fun de 
ses enfants, de son pere, de sa mere, d'un frere, d'une soeur ou d'un enfant de son conjoint. Dans 
cc cas, 1'employe doit aviser 1'Employeur de son absence au moins une (1) semaine a 1'avance. 

17.02 

Un employe peut s'absenter du travail pendant trois (3) jours sans reduction de salaire a 
l'occasion du deces ou des funerailles de son conjoint, de son enfant, ou de 1'enfant de son 
conjoint, de son pere, de sa mere, d'un frere ou d'une soeur, ou du pere ou de la mere de son 
conjoint. II peut aussi s'absenter pendant deux (2) autres journees a cette occasion, mais sans 
salaire. 

Un employe peut s'absenter du travail pendant une (1) journee, sans salaire, a 1'occasion du 
deces ou des funerailles d'un gendre, d'une bru, de Fun de ses grands-parents ou de Fun de ses 
petits-enfants, de meme que d'un frere ou d'une soeur de son conjoint. 

Sur demande de 1'Employeur, une preuve de deces doit etre fournie par 1'employe. 
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17.03 

Un employe peut s'absenter du travail pendant cinq (5) journ6es a l'occasion de la naissance de 
son enfant, de 1'adoption d'un enfant ou lorsque survient une interruption de grossesse a compter 
de la vingti&me (206"16) semaine de grossesse. Les deux (2) premi6res journ6es d'absence sont 
r6mun6r6es si 1'employ6 justifie de soixante (60) jours de service continu. L'employd doit aviser 
1'Employeur de son absence le plus t6t possible. 

17.04 

Le ou les jours de congas prdvus au prdsent article ne sont pas accord6s s'ils coincident avec un 
jour de cong6, de vacances ou d'absence prdvu a la pr6sente convention collective ou avec une 
journde non ouvrable ou un jour non prdvu pour travailler. 

ARTICLE 18 — CONGE POUR FONCTIONS JUDICIAIRES 

18.01 

L'employ6 appel6 a tdmoigner en dehors de ses heures r6guli6res de travail ou pendant ses 
vacances devant un tribunal a la demande de 1'Employeur ou par le fait de 1'exercice normal de 
ses fonctions est r6mun&6 a taux et demi pour le temps requis pour son t6moignage et ce pour un 
minimum de quatre (4) heures. 

18.02 

L'employ6 appel6 a agir comme jur6 ou tdmoin, dans une cause ou it n'est pas impliqu6, ne subit 
aucune perte de salaire et autres avantages et 1'Employeur comble la diffdrence entre son salaire 
et 1'indemnit6 vers6e a ce titre par le tribunal. Cette clause s'applique 6galement a 1'employ6 qui 
a &6 convoqu6 pour agir a titre de jur6, mais qui n'a pas &6 choisi. 

ARTICLE 19 — CONGE SANS SALAIRE 

19.01 

a) L'employ6 qui cumule cinq (5) ans d' anciennet6 a droit, sur demande 6crite faite au 
moins un (1) mois avant la date pr6vue du d6but du cong6, a un cong6 sans salaire dont 
la dur6e ne peut exc6der douze (12) mois, un (1) seul employ6 a la fois; 

b) Les modalitds d'application d'un tel cong6 sont les suivantes: 

L'employ6 ne peut bdndficier d'un congd sans salaire qu'une seule fois par 
tranche de cinq (5) anndes de service continu; 

Pour la dur6e de son cong6, 1'employ6 peut maintenir sa participation au r6gime 
d'assurance collective et au r6gime de retraite a la condition de payer, lors du 
ddpart en cong6 sans solde, la totalit6 des primes, soit sa part ainsi que celle de 
1' Employeur. 
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c) Au cours de ce conge,l'employe n'a pas droit aux benefices prevus a la convention 
collective. 

19.02 

L'Employeur avise le Syndicat par ecrit lorsqu'un conge sans solde est accorde a un employe. 

ARTICLE 20 — CONU DE MALADIE 

20.01 

L'employe regulier a droit annuellement, sans perte de remuneration, a deux (2) conges de 
maladie qui peuvent etre pris sans certificat medical. Ces deux (2) conges, s'ils ne sont pas pris, 
sont payables le 15 decembre. 

L'Employe qui termine sa periode de probation aura droit a ces conges au prorata des mois 
restants de l'annee en cours. 

Apres trois (3) conges consecutifs d'absence sans certificat medical, 1'Employeur se reserve le 
droit de demander un certificat medical. 

L'Employeur accorde annuellement a tout employe regulier six (6) conges de maladie avec 
certificat medical, lesquels ne peuvent &re accumules. 

Tout employe doit aviser le plus tot possible 1'Employeur d'une absence. 

L'employe tenu de se presenter chez un medecin designe par 1'Employeur durant sa journee 
reguliere de travail ne subit aucune perte de salaire et autres avantages prevus a la presente 
convention. 

Si 1'employe est convoque en dehors de sa journee reguliere de travail, it ne subit aucune perte 
monetaire. 

Toute convocation chez un medecin designe par 1'Employeur ou tout autre specialiste de la sante 
est entierement aux frais de 1'Employeur et s'effectue au bureau du medecin ou d'une clinique 
medicale. 

Si le medecin de 1'Employeur et celui de 1'employe different d'opinion, ils s'entendent sur le 
choix d'un troisieme (3"')  medecin dont la decision est finale. Les honoraires du troisieme 
(33eme) medecin sont aux frais de 1'Employeur et du Syndicat, a parts egales. 

20.02 

L'Employeur convient de ne pas effectuer de deduction dans la banque de conges sans billet 
d'un employe lorsque 1'employe en question a requ Pautorisation de son supeneur immediat de 
quitter le travail avant la fin du quart de travail. L'absence sera consideree comme une absence 
autorisee sans solde. 
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Lorsqu'un employe arrive en retard au travail, le temps manque ne sera pas deduit de la banque 
de conge de maladie, ni remunere. 

20.03 

Les parties conviennent d'accorder une duree maximum de trois heures pour les rendez-vous de 
traitement de physiotherapie, cette periode incluant le temps de deplacement a partir du travail et 
la duree du traitement. 

Dans le but de reduire le plus possible ladite periode, it serait souhaitable que les rendez-vous 
soient pris en debut ou en fin de journee ou durant 1'heure du diner. De plus,l'employe verra a 
faire parvenir les preuves de ces traitements pour mettre au dossier. 

Pour les autres absences medicales ou dentaires, les parties conviennent d'accorder une periode 
de temps raisonnable suivant les circonstances. 

ARTICLE 21— DROITS PARENTAUX 

21.01 

L'Employeur et les employes conviennent de respecter toutes les dispositions des lois et des 
reglements relativement au Regime quebecois d'assurance parentale ou aux retraits preventifs, le 
cas echeant. 

21.02 

Au cours des conges prevus ci-haut, 1'employe accumule ses annees de service et reprend son 
poste lors de son retour et continue de beneficier des avantages lies a la convention collective. 

21.03 

Un employe peut s'absenter du travail, sans salaire, pendant dix (10) journees par annee pour 
remplir les obligations reliees a la garde, a la sante ou a 1'education de son enfant, ou de 1'enfant 
de son conjoint, ou en raison de 1'etat de sante de son conjoint, de son pere, de sa mere, d'un 
frere, d'une soeur ou de Fun de ses grands-parents. 

Ce conge peut etre fractionne en journees. Une journee peut aussi etre fractionnee si 1'Employeur 
y consent. L'employe doit aviser 1'Employeur de son absence le plus tot possible et prendre les 
moyens raisonnables a sa disposition pour limiter la prise et la duree du conge. 

ARTICLE 22 —ASSURANCE COLLECTIVE 

22.01 

L'Employeur s'engage a maintenir en vigueur, pour la duree de la convention, le regime 
d'assurance collective actuel qui a ete mis en place a l'intention de tous les employes 
admissibles. Cette assurance comprend 1'assurance vie, Passurance maladie, 1'assurance salaire 
longue duree et 1'assurance dentaire. L'Employeur remet a chaque employe un livret qui 
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explique les conditions d'admissibilite ainsi que les couvertures. Les employes peuvent 
b6n6ficier d'une assurance salaire court terme s'ils assument la totalitd du cout. 

22.02 

L'adhdsion au regime d'assurance collective est obligatoire pour tous les employes r6guliers 
admissibles. Pour les fins de cet article seulement, les employes admissibles sont ceux ayant 
complete une pdriode de 1400 heures travaillees. La prime du rdgime d'assurance collective est 
payee en partie par I'Employeur, et en partie par 1'employe. L'employe assume cent pour cent 
(100%) de is prime pour 1'assurance salaire. L'Employeur convient de d6frayer jusqu'a soixante-
quinze pour cent (75%) de la prime pour 1'assurance vie, 1'assurance maladie et 1'assurance 
dentaire, 1'employd assumant vingt-cinq pour cent (25%) de cette prime. Aucun changement 
West apporte au rdgime d'assurance collective sans le consentement du Syndicat. 

ARTICLE 23 — REGIME DE RETRAITE 

23.01 

L'Employeur s'engage a maintenir en vigueur, pour la dur6e de la convention, le REER collectif 
mis en place a 1'intention des employes. Un employe a droit de contribuer au regime apres six (6) 
mois de service continu. L'Employeur debute ses contributions douze (12) mois apres que 
1'employe ait lui-meme debute sa contribution qu'il effectue sur une base hebdomadaire. Les 
regles du REER collectif s'appliquent. 

23.02 

La contribution de I'Employeur au REER de chaque employe est de six virgule cinq pour cent 
(6,5%) de la partie du salaire regulier, de toutes les heures travaillees, jusqu'a concurrence de 
deux mille quatre-vingts (2,080) heures par annde, et deux pour cent (2%) sur un maximum de 
trente mille dollars (30 000,00 $) de gains en surtemps, a la condition que 1'employe cotise au 
regime de retraite dans une proportion au moins egale a la sienne. 

L'Employeur retient les contributions des employes et effectue la remise mensuelle de ces 
contributions au plus tard le jeudi suivant la fin de la periode de paie. 

ARTICLE 24 — SANTE ET SECURITE 

24.01 

L'Employeur s'engage a respecter les mesures prevues par les lois et reglements en matiere de 
sante et de securite du travail. L'Employeur s'engage a collaborer avec le Syndicat a promouvoir 
et a developper des mesures et des methodes de travail visant a protdger la sante et a assurer la 
securitd et 1'integrite physique des employes. 
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24.02 

L'Employeur et le Syndicat constituent un comite de santd et securite du travail, compose de 
deux (2) reprdsentants de 1'Employeur et 'de deux (2) reprdsentants du Syndicat ainsi que le 
technicien environnement-santd qui agit comme secretaire. 

Un des membres du comitd de santd et securite, representant 1'Employeur, aura la garde des 
dossiers du comitd qui peuvent &re examines en tout temps par l'un ou 1'autre des membres du 
comitd. Le secretaire adressera, au plus tard quinze (15) jours avant la prochaine reunion 
reguliere, a chacun des membres du comitd, un proces-verbal (copie) de chacune des reunions. 
L'ordre du jour d'une reunion est prepare conjointement par les parties. 

Les parties avisent a 1'avance de la presence de personnes ressources extdrieures aux rdunions de 
ce comite. 

24.03 

Le comitd a pour fonction: 

D'etudier toutes questions se rapportant a 1'hygiene et a la securite au travail affectant les 
employes et de formuler des recommandations sur ces questions; 

D'etablir un programme de prevention a soumettre a la direction, accompagnd de 
recommandations et d'etablir un programme de formation et d'information en lien avec le 
programme de prevention adopts; 

De faire des recommandations sur le choix des equipements de protection individuelle les 
mieux adaptes aux besoins des employds; 

De participer a 1'identification et a 1'evaluation des risques relies aux taches de travail 
exscutdes par les employes de meme qu'a 1'identification des contaminants et des 
matieres dangereuses presents; 

De tenir les registres des accidents du travail, des maladies professionnelles et des 
incidents, recevoir copie des avis d'accidents et enqueter sur les evenements et les causes 
en nommant un representant de chacune des parties, soumettre des recommandations a 
1'Employeur suite a une enquete; 

De recevoir les suggestions et les plaintes des employss, du Syndicat ou de 1'Employeur 
relatives a la sante et securite du travail et en disposer selon la procedure etablie par le 
comite; 

D'elaborer des programmes de sensibilisation destines aux employss. 

L'Employeur remet au comite de sante et de securite une copie lisible de tous les rapports de ces 
inspections et de ces enquetes aussitot qu'ils sont disponibles; 
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24.04 

Les representants syndicaux peuvent s'absenter de leur travail pour participer aux reunions et 
travaux du comite. Its ne subissent pas de reduction de remuneration pour la duree de la reunion 
alors qu'ils auraient normalement du &re au travail. 

24.05 

Le comite de sante et securite adopte toute procedure qu'il juge appropriee a son bon 
fonctionnement et se reunira au moins neuf (9) fois par annee a intervalles reguliers pendant les 
heures ouvrables, et au besoin, meme en dehors des heures ouvrables, en cas d'urgence ou de 
situation exceptionnelle. 

24.06 

Un (1) representant syndical est libere sans perte de salaire et autres avantages et sur avis donne 
a son superieur immediat, pour enqueter avec un representant de 1'Employeur sur tout sujet 
relatif a la sante et securite des employes et doit accompagner l'inspecteur de la CSST lors de ses 
visites de 1'etablissement. 

24.07 

L'Employeur met a la disposition des employes un nombre suffisant de trousses de premiers 
secours appropriees. 

L'Employeur forme comme secouriste un nombre suffisant d'employes. Les employes qui 
acceptent de suivre cette formation ne subissent aucune reduction de remuneration pendant leur 
periode de formation ou pendant qu'ils agissent a titre de secouriste. 

L'Employeur fournit gratuitement aux employes tous les equipements de protection individuelle 
identifies par le comite de sante et de securite du travail. 

ARTICLE 25 — ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

25.01 

L'Employeur doit signer la declaration d'accident dument remplie, en remettre une copie a 
1'employe et lui permettre de prendre connaissance de son contenu avant d'y apposer sa 
signature. 

25.02 

L'employe qui est incapable de terminer sa journee de travail a cause d'une lesion 
professionnelle ne perd pas son salaire pour cette journee. Si 1'incapacite ne se manifeste que lors 
d'une journee subsequente de travail, 1'employe beneficie du meme droit. L'employe s'engage a 
consulter un medecin la journee meme ou it quitte le travail en raison dune lesion 
professionnelle. 
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25.03 

Si 1'etat de 1'employd qui a subi une lesion professionnelle 1'exige, 1'Employeur doit, 
immediatement et a ses frais, le faire transporter dans un centre hospitalier ou chez un medecin. 
L'Employeur assume dgalement les frais de retour de 1'employ6 a sa residence ou a 
1'6tablissement de 1'Employeur. 

25.04 

Un employe victime d'une lesion professionnelle a le droit de choisir son medecin des qu'il est 
en etat d'exprimer ce choix et s'il juge a propos d'utiliser ce privilege. 

25.05 

L'employd qui subit une lesion professionnelle obtient de 1'Employeur des avances dquivalant 
aux indemnites payables par la CSST jusqu'a ce qu'il regoive ces indemnites. Pour obtenir des 
avances, 1'employe doit avoir prdalablement signs un engagement personnel de rembourser a 
1'Employeur les avances reques en cas de refus de sa reclamation par la CSST, 1'Employeur 
n'etant plus tenu de poursuivre le versement d'avances a compter du refus de la reclamation, 
ainsi qu'un formulaire autorisant la CSST a rembourser directement a 1'Employeur les avances 
versdes en cas d'acceptation de la reclamation. 

ARTICLE 26 — PREVENTION DU HARCELEMENT ET DE LA VIOLENCE AU 
TRAVAIL 

26.01 

Tout employe a droit a un milieu de travail exempt de harcelement et de violence. L'Employeur 
et le Syndicat doivent prendre les moyens necessaires pour prevenir le harcelement et la violence 
et, lorsqu'une telle conduite est portde a leur connaissance, pour la faire cesser. 

26.02 

On entend par « harcelement psychologique)) une conduite vexatoire se manifestant soit par des 
comportements, des paroles, des actes ou des gestes rdp&ds, qui sont hostiles ou non desires, 
laquelle porte atteinte a la dignitd ou a 1'integrite psychologique ou physique de l'employ6 et qui 
entraine, pour celui-ci, un milieu de travail ndfaste. 

Une seule conduite grave peut aussi constituer du harcelement psychologique si elle porte une 
telle atteinte et produit un effet nocif continu pour 1'employ6. 

26.03 

Dans les quarante-cinq (45) jours de la signature de la convention, 1'Employeur doit 6mettre une 
politique visant a prevenir le harcelement et la violence au travail. La politique de 1'Employeur 
doit viser Pensemble des membres du personnel ainsi que toute autre personne en relation aver 
les employds. Elle doit dgalement viser toutes les activitds decoulant des fonctions des employds, 
dans tous les lieux lids au travail. 
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L'Employeur consulte le Syndicat avant d'emettre sa politique ou d'y apporter une modification. 

26.04 

Toute plainte relative a une conduite de harcelement doit faire 1' obj et d' un grief qui doit etre 
depose dans les quatre-vingt-dix (90) jours de la demiere manifestation de cette conduite. 

ARTICLE 27 —SANCTIONS DISCIPLINAIRES 

27.01 

L'Employeur peut reprimander, suspendre ou congedier tout employe pour une cause juste et 
suffisante dont la preuve lui incombe. L'Employeur et le Syndicat conviennent d'adopter les 
methodes et procedures disciplinaires suivantes, selon la gravite des offenses, soit : la 
reprimande ecrite ou la suspension ou le congediement. II est aussi convenu que ces methodes et 
procedures seront appliquees d'une fa~on uniforme, impartiale et equitable. 

27.02 

Il y aura une rencontre entre 1'Employeur et un representant du Syndicat avant d'ecrire une lettre 
de reprimande, un avis disciplinaire, une suspension, ou un congediement ou autre. S'il y a lieu, 
un avis ecrit est transmis d 1'employe concerne pour 1'informer de la sanction disciplinaire dont it 
fait l'objet. L'avis comprend une description de Pinfraction, it est porte au dossier de 1'employe 
et une copie est acheminee au Syndicat dans les deux (2) jours ouvrables qui suivent. 

27.03 

Une sanction disciplinaire comme sa severite peuvent etre soumises a la procedure de reglement 
de grief et d 1'arbitrage, selon les modalites prevues a cet effet. 

27.04 

Toute sanction disciplinaire inscrite au dossier d'un employe doit automatiquement &re effacee 
douze (12) mois apres I'evenement qui 1'a amenee, sauf en cas de recidive en semblable matiere. 
Une mesure disciplinaire effacee ne peut en aucun cas etre invoquee contre un employe dans 
1'exercice de ses droits ou devant un arbitre de griefs. 

27.05 

Aucune sanction disciplinaire ne peut etre prise contre un employe apres un delai de trente (30) 
jours a la suite de la connaissance par l'Employeur de 1'evenement pouvant motiver cette 
mesure. 

27.06 

L'employe qui signe un document se rapportant a une sanction disciplinaire reconnait seulement 
qu'il en a pris connaissance. Sa signature ne constitue pas un aveu de culpabilite. Une copie du 
document doit etre transmise sans delai au Syndicat. 
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27.07 

Toute plainte ou tout rapport d'appr6ciation doivent &re port6s a la connaissance de 1'employ6 
concern6 avant d'etre inscrits a son dossier. Sur demande selon la clause 6.07, une copie de 
l'inscription est remise a Pemploy6 et au Syndicat. 

27.08 

L'employ6 doit &re accompagn6 d'un repr6sentant syndical lorsque 1'Employeur le convoque 
pour tout motif pouvant donner lieu a une sanction disciplinaire ou pour 1'imposition d'une 
sanction. 

27.09 

Les droits d'anciennet6 d'un employe suspendu ne seront aucunement affect6s par ces mesures 
disciplinaires, meme pendant une p6riode de suspension, 1'employ6 pourra exercer ses droits 
d'anciennet6 pour obtenir une promotion ou un poste vacant a la suite d'un affichage. Il ne 
pourra cependant occuper son nouveau poste avant 1'expiration de sa suspension. 

ARTICLE 28 — PROCEDURE DE REGLEMENT DE GRIEFS 

28.01 

Les parties conviennent de tenter de r6gler tout grief ou toute m6sentente pouvant survenir 
pendant la dur6e de la convention. 

28.02 

Un employe accompagn6 d'un repr6sentant syndical peut, avant de soumettre un grief, tenter de 
r6gler son probleme avec son superviseur. 

A d6faut d'entente, 1'Employeur et le Syndicat conviennent de se conformer a la proc6dure 
suivante: 

a) Le Syndicat soumet le grief a 1'Employeur. Tout grief doit titre soumis dans les 
quarante-cinq (45) jours de la survenance des faits qui y ont donne lieu ou du moment 
ou le ou les employes concern6s ont pu en prendre connaissance, mais sans d6passer six 
(6) mois. 

b) A d6faut de reglement du grief dans un d6lai de quinze (15) jours de sa soumission a 
1'Employeur, le grief peut, dans les quarante-cinq (45) jours suivant 1'expiration de ce 
d6lai de quinze (15)jours, etre soumis a un arbitre selon la proc6dure 6tablie a Particle 
29. 
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28.03 

a) Lorsque plusieurs griefs individuels de meme nature sont deposes, ils peuvent titre 
regroupes, faire 1'objet d'un ecrit commun et titre traites ensemble afin de simplifier la 
procedure et d'eviter des repetitions. 

b) Le Syndicat peut soumettre un grief au nom d'un employe a la premiere etape selon la 
procedure et les delais prescrits. 

28.04 

Tout reglement intervenu a Tune ou 1'autre des etapes de la procedure de reglement de griefs doit 
faire 1'objet d'un ecrit entre les parties et les lie. 

28.05 

Une erreur technique dans la soumission ecrite d'un grief Wen entrainera pas 1'annulation. La 
redaction d'un grief est faite strictement a titre indicatif. La partie qui soumet le grief doit 
s'efforcer de bien exposer la matiere dont it s'agit, mais la redaction du grief de meme que la 
mention des articles de la convention s'y rapportant peuvent titre amendes en autant que cela ne 
change pas la nature du grief. Cependant, si un amendement est apporte une fois que le grief est 
porte a 1'arbitrage, la partie adverse aura droit a une periode de deux (2) semaines, au cours de 
laquelle on ne procedera pas a 1'audition, pour etudier la cause en fonction de 1'amendement. 

28.06 

L'Employeur et ses representants s'engagent a n'exercer aucune mesure discriminatoire contre 
un employe ou un groupe d'employes ayant formule un grief. 

ARTICLE 29 —ARBITRAGE 

29.01 

A defaut d'entente ecrite, le Syndicat peut, par un avis ecrit, deferer le grief a 1'arbitrage dans les 
delais mentionnes a la clause 28.02 suivant la reponse de 1'Employeur ou a 1'expiration de son 
delai pour repondre. 

29.02 

Dans les quinze (15) jours du renvoi a 1'arbitrage, chacune des parties soumet a 1'autre un ou des 
noms d'arbitre. A defaut d'une entente sur le choix de 1'arbitre, celui-ci est nomme selon les 
dispositions du Code Canadien du travail. La partie qui fait la demande d'un arbitre au ministre 
du Travail doit en informer immediatement I'autre partie par ecrit. 

29.03 

L'arbitre ne peut amender ni supprimer Tune ou 1'autre des dispositions de la convention, y 
ajouter ou y suppleer. 
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29.04 

Dans le cas d'arbitrage concernant des mesures disciplinaires, 1'arbitre peut: 

a) maintenir la mesure disciplinaire; 

b) retablir les droits de 1'employe regulier concerne avec pleine compensation; 

c) reduire la sanction imposee en y substituant une mesure moindre qu'il juge plus juste 
ou plus equitable de determiner, s'il y a lieu, le montant de la compensation des 
dommages auxquels 1'employe regulier injustement traite pourrait avoir droit, suivant 
les termes de la convention, en tenant compte du salaire et de toute compensation que 
1'employe a pu recevoir entre-temps. 

29.05 

Le plaignant dont la presence est requise lors de 1'audience devant 1'arbitre est libere par 
1'Employeur sans perte de remuneration. L'Employeur doit egalement liberer, sans perte de 
remuneration, le representant syndical designe par le Syndicat. 

29.06 

La decision de 1'arbitre est sans appel et lie les parties. 

Elle doit etre rendue dans les quarante-cinq (45) jours suivant l'audition du grief, mais ce delai 
peut etre prolonge par consentement ecrit des parties. 

La decision de 1'arbitre nest pas annulee si elle est rendue apres 1'expiration du delai imparti ou 
prolonge. 

Chacune des parties assume ses propres frais d'arbitrage, mais elles assument a parts egales les 
honoraires et depenses de Parbitre. 

Lorsque la decision de 1'arbitre implique une compensation monetaire, it peut ordonner que les 
sommes dues au plaignant portent interet au taux prevu au Code A travail. 

29.07 

Les delais mentionnes aux articles 28 et 29 peuvent &re modifies apres entente entre les parties. 

29.08 

Les parties peuvent, par une entente constatee par ecrit, convenir de soumettre un grief au service 
d'arbitrage accelere. 
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ARTICLE 30 —DISPOSITIONS GENERALES 

30.01 

Dans les soixante (60) jours de calendrier suivant la signature de la presente convention 
collective, 1'Employeur fournit sans frais, a chaque employe, copie de ladite presente convention 
collective sous format entendu par les parties. De plus, un minimum de deux cents (200) copies 
supplementaires seront remises au Syndicat. Cette convention collective doit comprendre une 
table des matieres. 

30.02 

Les annexes et lettres d'entente font partie int6grante de la convention. 

30.03 

Les dispositions des lois s'appliquent, a moins de clauses plus avantageuses de la convention. 

ARTICLE 31 — DUREE DE LA CONVENTION 

31.01 

La convention entre en vigueur le l" janvier 2018 au 31 decembre 2025. 

31.02 

La convention a, a la date de sa signature, un effet r6troactif uniquement sur les salaires, tel que 
precise a 1'annexe « B ». Le paiement des sommes qui en decoulent doit etre effectu6 dans les 
quarante-cinq (45) jours ouvrables suivant la signature de la convention. 

31.03 

La convention demeure en vigueur meme apres sa date d'expiration jusqu'a la signature d'une 
nouvelle convention. 

31.04 

Les parties peuvent d'un commun accord, pendant la duree de la convention, negocier et apporter 
a la convention toute modification qu'elles jugent necessaire a leurs interets. 

31.05 

II est convenu qu'il n'y aura ni greve ni lock-out pendant la duree de cette convention collective. 
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En foi de quoi, les parties ont signs a Qudbec, ce~eme jour de novembre 2018. 

IMTT-QUEBEC INC. SYNDICAT CANADIEN DE LA 
FONCTION PUBLIQUE — SECTION 
LOCALE 4746 
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ANNEXE A - ACC140)ITATION SYNDICALE 

o i iv4 i g4Sa ue 37 79 a m 00 03 7000 4 is 

Canada Industrial Relationa Board • Conseil canadlen des relations industrlelles 

N° d'ordonnance: 9134.0 

CONCERNANT LE 

Code canadlen du travail 

• et 

le Syndlcat canadlen de lafoncdon publlque, 
section locale474e, 

IMTT-QU98EC Inc, 
Quibsc (Qu6bec) 

syndlcatrequ6ront, 

-et - 

employtur. 

ATTENDU•QUE is Conseil canedien des relations Induatrlsilea a requ du syndlcal 
raqukont une demand* d'accr6ditaUcn 6 litre d'agont n6godateur d'une unit* d'employda de 
IMTT-0UE@EC Ino., an vertu de !'article 24 du Cods canadlen du travail (PardoI • Relations du 
fravail) 

ET ATTENDU GUS, sprbs tnqu6ts sur In demands et examen des observatlons 
des parties an cause, to Conseil a conslati qua In requ6rant eat un syndleat au sons au i'entend 
ledit Code at a d6termin6 que I'uniti dbCrllt ci-spr6s eat hablle 6 n6gocie► colleclivement at eat 
aonvalncu qua Is majarild des employda dudk smployeur, falsaM partle de I'untt6 an quatticn, veut 
quo In syndicat requdrant let repr6sents A titre d'agent n6goclateur. 

EN CONSEQUENCE, b Conseil canadlen des relations Industriellesordonne quo 
Is Syndlcat Canadian de la foncllon publique, aectlon locale 474e salt accr6dit6, stTaccridite par 
In prdbente, agent n6goclateur crone unM6 comprenant: 

"(out [es employds relevant de In direction des finances at de 
l'adminlsfratlon, #J ajMZj67Q de 1e 3er.nifakv-(4csp1dwmWe. de 16 
direct ice of de cam de rang aupdrilem". 

DONNIrE A Ottawa, ce 2' Jour d'ooOt 200x, par le Ccnsell Canadian dais relations 
Indu■trleliea. 

rr~.u,, 
~Uld

.
5 obin

M 

R6fi►encs: n° do dossier 25765-C 

Cattadw 
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ANNEXE « B » SALAIRES 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

ajustement 

% 2,25% 2,25% 2,25% 2,00% 2,00% 2,00% 2,00% 

Chef d'equipe operation 43,02 $ 44,74 $ 46,31 $ 47,93 $ 49,60 $ 51,34 $ 53,14 $ 55,00 $ 

  

4,00% 3,50% 3,50% 3,50% 3,50% 3,50% 3,50% 

Operateur Senior (2ans) 33,01 $ 34,17 $ 35,36 $ 36,60 $ 37,70 $ 38,45 $ 39,22 $ 40,00 $ 

  

3,50% 3,50% 3,50% 3,00% 

   

Operateurjunior (Ian) 26,50 $ 27,10 $ 27,71 $ 28,33 $ 28,90 $ 29,47 $ 30,06 $ 30,66 $ 

Operateur apprenti (0 an) 23,00 $ 23,52 $ 24,05 $ 24,59 $ 25,08 $ 25,58 $ 26,09 $ 26,61 $ 

Chef d'equipe entretien 42,00 $ 43,68 $ 45,21 $ 46,79 $ 48,43 $ 50,12 $ 51,88 $ 53,69 $ 

  

4,00% 3,50% 3,50% 3,50% 3,50% 3,50% 3,50% 

Entretien senior (2 ans) 33,01 $ 34,17 $ 35,36 $ 36,60 $ 37,70 $ 38,45 $ 39,22 $ 40,00 $ 

  

3,50% 3,50% 3,50% 3,00% 

   

Entretien junior (1 an) 27,50 $ 28,12 $ 28,75 $ 29,40 $ 29,99 $ 30,59 $ 31,20 $ 31,82 $ 

Entretien (0 an) 25,00 $ 25,56 $ 26,14 $ 26,73 $ 27,26 $ 27,81 $ 8,36 $ 28,93 $ 

Suveillant chantier (1 an) 

Surveillant chantier (0 an) 

26,75 $ 

23,50 $ 

27,35 $ 

24,03 $ 

27,97 $ 

24,57 $ 

28,60 $ 

25,12 $ 

29,17 $ 

25,62 $ 

29,75 $ 

26,14 $ 

30,35 $ 

26,66 $ 

30,95 $ 

27,19 $ 

Surveillant nuit 30,00 $ 30,68 $ 31,37 $ 32,07 $ 32,71 $ 33,37 $ 34,03 $ 34,71 $ 

Technicien automat. 41,00 $ 42,64 $ 

4,00% 

44,35 $ 

4,00% 

46,12 $ 

4,00% 

47,16 $ 

2,25% 

48,10 $ 49,06 $ 50,04 $ 

Superviseur trafic 33,00 $ 33,74 $ 34,50 $ 35,28 $ 35,98 $ 36,70 $ 37,44 $ 38,19 $ 

Commis trafic (1 an) 28,75 $ 29,40 $ 30,06 $ 30,73 $ 31,35 $ 31,98 $ 32,62 $ 33,27 $ 

Commis trafic (0 an) 24,00 $ 24,54 $ 25,09 $ 25,66 $ 26,17 $ 26,69 $ 27,23 $ 27,77 $ 

Technicien ESS (1 an) 28,50 $ 29,14 $ 29,80 $ 30,47 $ 31,08 $ 31,70 $ 32,33 $ 32,98 $ 

Technicien ESS(0 an) 25,50 $ 26,07 $ 26,66 $ 27,26 $ 27,81 $ 28,36 $ 28,93 $ 29,51 $ 

Technicien admin (1 an) 25,50 $ 26,07 $ 26,66 $ 27,26 $ 27,81 $ 28,36 $ 28,93 $ 29,51 $ 

Technicien admin (0 an) 24,50 $ 25,05 $ 25,61 $ 26,19 $ 26,72 $ 27,25 $ 27,79 $ 28,35 $ 

Journalier 17,37 $ 17,76 $ 18,16 $ 18,57 $ 18,94 $ 19,32 $ 19,71 $ 20,10 $ 
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ANNEXE « D)> - VETEMENTS ET OUTILS 

Tous les employes de maintenance et d'operation doivent suivre cette politique, meme s'ils 
comptent moins d'un (1) an de service continu. 

Les vetements et 1'equipement de securite de base que 1'Employeur fournira seront ceux decrits 
ci-apres : 
• Chapeau 
• Visiere 
• Lunettes protectrices 
• Lunette de securite avec prescription (1 paire par prescription) 
• Habit de pluie en PVC 
• Bottes de caoutchouc 
• Gants 
• Couvre-chaussures (2 paires par an, une fete et une Phiver) 
• Habit d'hiver deux (2) pieces (2 par 3 ans) 
• Veste de printemps/automne (2 par 3 ans) 
• Bottes de travail en cuir (1 paire par an, 2 au besoin) 
• Pantoufles interieures pour bottes (2 paires par an) 
• Col pour le froid (1 par an) 
• Dessous de chapeau (1 par an) 

L'Employeur pourra fournir des vetements ou de 1'equipement de securite autres que ceux 
mentionnes ci-dessus en relation avec les exigences specifiques de certaines taches effectuees au 
terminal. 

L'Employeur fournit et paie la reparation des vetements mentionnes plus haut. 

L'Employeur fournit et paie le nettoyage pour les combinaisons de travail (couvre-tout). 

L'Employeur remboursera en totalite les bottes de travail aux employes comptant six (6) mois de 
service continu et paiera les bottes de travail au besoin. 

L'Employeur fournit et paie le nettoyage pour 1'habit d'hiver deux (2) fois par an. 

L'employe sera responsable pour toutes les autres depenses reliees aux vetements. 

NOTE: Les changements apportes de temps a autre aux installations concernant le port de 
vetements protecteurs on 1'equipement, lesquels sont prescrits par la Lai ou dictes par 
simple mesure de prudence pour la manutention des produits entreposes par la compagnie, 
doivent etre rigoureusement observes pour la securite et la sante des employes. 
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ANNEXE o E » 

1.- Horaires — Q aerations 

Horaire de 5 jours de 8 heures X 4 equipes 
Jour : 07h00 a 15h30 Soir : 15h00 a 23h30 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

JOUR A A A A A 

  

VARIABLE B B BD BD BD D D 

SOIR C C C C C S/B=C S/B-C 

REPOS D D 

   

AB AB 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

JOUR D D D D D 

  

VARIABLE A A AC AC AC C C 

SOIR B B B B B S/B=B S/B=B 
REPOS C C 

   

AD AD 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

JOUR C C C C C 

  

VARIABLE D D DB DB DB B B 

SOIR A A A A A S/B=A S/B=A 

REPOS B B 

   

CD CD 

LUND] MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

JOUR B B B B B 

  

VARIABLE C C CA CA CA A A 

SOIR D D I D D D S/B=D S/B=D 

REPOS A A 

   

BC BC 

1.- Horaire — Maintenance 

Lundi au vendredi / 7h00 a 15h30 

2.- Horaire — Traffic 

Responsable des inventaires : Lundi au vendredi / 7h00 a 12h00 et 13h00 a 16h00 
Commis au traffic : Lundi au vendredi / 8h00 a 13h00 et 14h00 a 17h00 

3.- Horaire — Administration 

Commis aux comptes recevables : Lundi au vendredi / 8h00 a 12h00 et 13h00 a 16h00 
Commis aux comptes payables : 2 jours/semaine / 8h00 a 12h00 et 13h00 a16h00 
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LETTRE WENTENTE NO 2 

ENTRE: IMTT-QUEBEC INC. 

ET: LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, 
SECTION LOCALE 4746 

OBJET: BENEFICES MARGINAUX 

Les parties conviennent que la section locale rembourse dordnavant les bdndfices marginaux sur 
le salaire des employes libdrds pour des fonctions syndicales au taux de quatorze pourcent 
(14%). Cette modification est en vigueur depuis le 17 juillet 2008 

IMTT QUEBEC INC. SYNDICAT CANADIEN DE LA 
FONCTION PUBLIQUE — SECTION 
LOCALE 4746 
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LETTRE D'ENTENTE NO 3 

ENTRE : IMTT-QUEBEC INC. 

ET: LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, 
SECTION LOCALE 4746 

OBJET: TRAVAIL AU TRAFIC DURANT LES FINS DE SEMAINE ET EN 
SOIRAE 

Les parties conviennent que le travail au trafic, effectud durant les fins de semaine et en soiree, 
relict aux taches concernant le chargement des camions Evonik, les papiers relicts au chargement 
du jet fuel dans les wagons, la facturation du CN et les chargements des rdservoirs camions 
(rdservoirs nos 1S et 16) sont des taches qui doivent titre exdcutdes par un chef d'dquipe. 

Toute autre tache a titre exdcutde au trafic durant une fin de semaine ou en soiree sera exdcutde 
par un employd rdgulier du departement trafic. Un chef d'dquipe ne peut @tre remplacd que par 
un autre chef d'dquipe. 

IMTT QUEBEC INC. SYNDICAT CANADIEN DE LA 
FONCTION PUBLIQUE -- SECTION 
LOCALE 4746 
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LETTRE D'ENTENTE NO 4 

ENTRE : IMTT-QUEBEC INC. 

ET: LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, 
SECTION LOCALE 4746 

OBJET: PERIODE DE FORMATION DES NOUVEAUX CHEFS D'EQUIPE 

Les parties s'entendent sur les points suivants en ce qui a trait d la formation des nouveaux chefs 
d'dquipe : 

• La pdriode de formation optimum sera de six semaines minimum. 

• I1 y aura une periode de jumelage avec un chef d'dquipe d'expdrience pendant les quatre 
premieres semaines. 

• Une formation de deux semaines au ddpartement du trafic aura lieu pendant les 5e  et 6e 
semaines. 

• Pendant la pdriode de jumelage avec un chef d'dquipe d'expdrience, si le nouveau chef 
d'dquipe n'a pu participer a des opdrations tres spdcifiques, tel un navire de caustique, le 
nouveau chef d'dquipe devra suivre cette formation a la premidre occasion apres sa pdriode 
de formation. 

• Pendant la pdriode de formation au ddpartement trafic, si le nouveau chef d'dquipe n'a pu 
recevoir une formation sur une activitd spdcifique, tel un camion de peroxyde, le nouveau 
chef d'dquipe devra suivre cette formation A la premiere occasion aprds sa pdriode de 
formation. 

IMTT QUEBEC INC. SYNDICAT CANADIEN DE LA 
FONCTION PUBLIQUE — SECTION 
LOCALE 4746 
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LETTRE D'ENTENTE NO 5 

ENTRE : IMTT-QUEBEC INC. 

ET: LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, 
SECTION LOCALE 4746 

OBJET: HORAIRES DE TRAVAIL DE 24 HEURES SUR 7 JOURS 

Dans 1'eventualit6 oii 1'Employeur doit assurer une presence au terminal 24 heures par jour pour 
tous les jours de la semaine, et ce en raison d'une loi, d'un decret ou d'un r6glement federal, 
provincial ou municipal, 1'Employeur peut utiliser un sous-traitant ou assigner un ou des 
surveillants a taux simple pour couvrir les heures ou it n'y a pas de production. 

Dans Pdventualite ou 1'Employeur desire mettre en place un horaire de travail de 24 heures sur 7 
jours en raison d'une opportunite d'affaires ou d'une augmentation de la production, le Syndicat 
accepte que l'Employeur instaure un tel horaire aux conditions suivantes : 

a) L'Employeur presente le projet d'horaire au Syndicat quinze (15) jours avant sa mise en 
place et le consulte reguli6rement par la suite dans le but de regler toute difficulte que peut 
soulever 1'horaire. 

b) L'horaire est mis a 1essai pour une periode de six (6) mois a compter de sa mise en place. Il 
n'y aura aucune compensation ou indemnit6 monetaire reliee au nouvel horaire pendant la 
periode d'essai, a 1'exception des taux applicables pour le temps supplementaire ou primes 
prdvues a la convention collective pour les heures qui exc&dent les heures de Phoraire de 
travail, ou toute entente conclue entre les parties relativement a une compensation monetaire. 

c) Si, a 1'expiration de cette periode d'essai, le nombre d'heures effectudes en temps 
supplementaire aux operations est inferieur a 92% de la moyenne du nombre d'heures 
effectudes aux opdrations en temps supplementaire pour les six (6) memes mois au cours des 
trois (3) anndes qui prec6dent immediatement la mise en place initiale de Phoraire, le 
Syndicat peut mettre fin a Phoraire a sa seule discretion. 

Les heures supplementaires perdues en raison de la perte ou reduction de production relide a 
Air Canada seront exclues du calcul du 92% prdcite, sauf si la perte est compensde par un ou 
plusieurs nouveaux contrats. Dans le cas contraire, Phoraire peat titre maintenu de six (6) 
mois en six (6) mois en autant que le pourcentage prdcite soit respecte en utilisant toujours 
les memes donnees, lesquelles seront toutefois ajustees en fonction des pertes ou reductions 
de production de Air Canada non compensdes par de nouveaux contrats. Seules les 
reductions de temps suppldmentaire d6coulant directement de la mise en place de Phoraire 
seront considdrees, 

44 



L'Employeur s'engage a fournir au Syndicat les statistiques concemant les heures 
suppl6mentaires afin de lui permettre de valider les calculs. 

Dans 1'eventualit6 ou les parties ne s'entendent pas sur le maintien de la norme de 92% A la fin 
de tout terme de six (6) mois, le Syndicat peut mettre un terme a Phoraire. Cependant, a la 
demande de 1'Employeur, le diff6rend doit titre soumis au processus d'arbitrage acceldre, 
1'Employeur assumant le fardeau de la preuve. 

Malgrd ce qui prdc6de, 1'Employeur convient de ne pas se prdvaloir de la prdsente lettre 
d'entente avant Pexpiration d'une p6riode de douze mois suivant la signature de la convention 
collective. 

IMTT QUEBEC INC, SYNDICAT CANADIEN DE LA 
FONCTION PUBLIQUE — SECTION 
LOCALE 4746 
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LETTRE D'ENTENTE NO 6 

ENTRE : IMTT-QUEBEC INC. 

ET: LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, 
SECTION LOCALE 4746 

OBJET: MODIFICATION A LA LEI TTRE D'ENTENTE NO 5 CONCERNANT 
LES HORAIRES DE TRAVAIL DE 24 HEURES SUR 7 JOURS 

Les parties conviennent de modifier le paragraphe a) de la lettre d'entente no 5 de fagon a ce que 
le ddlai de prdsentation du projet d'horaire au Syndicat passe de quinze (15) jours A quarante-
cinq (45) jours avant sa mise en place. 

Signee A Quebec, ce // 
~Q 

jour de G C 7a1910— 2012. 

IMTT QUEBEC INC. SYNDICAT CANADIEN DE LA 
FONCTION PUBLIQUE — SECTION 
LOCALE 4746 
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iMT r° LETTRE D'ENTENTE #10 

Qu6bq 
CONCLUE ENTRE 

Systfime qualM certifie 
ISO 9001:2008 

Quality System Certified 

IMTT QUEBEC. 

ET 

Qual 50, Port de Quebec 
Case postale 53010 
Quebec (Qu6bec) 
Canada 0 1 J 5K3 
T61.: (418) 667-8641 
Fax: (

1
418) 667-9551 

www, mttque.com 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, 
SECTION LOCALE 4746 

ET 

OBJET : emploi de surveillant du terminal 

ATTENDU que est en assignation temporaire depuis 
avril 2013; 

ATTENDU que cette assignation temporaire est survenue suite a un rapport 
medical, date du 12 juin 2013, dans lequel les conclusions etaient 
a 1'effet que n'etait plus en mesure d'effectuer 
son travail d'operateur senior de fagon securitaire; 

ATTENDU que depuis le 26 fevrier 2014, a suivi les 
recommandations de son medecin; 

ATTENDU que malgre le paragraphe precedent, un rapport medical date du 
30 juillet 2013 conclut que ne sera pas en 
mesure, a court terme, d'effectuer le travail d'operateur senior de 
fagon s6curitaire; 

ATTENDU les besoins de 1'employeur et ('intention des parties d'accommoder 
ce dernier en lui fournissant un emploi convenable; 

ATTENDU le fait que est a 1'emploi d'IMTT depuis le 
18r mai 2002. 

- 1 -

 



LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1) occupera la fonction de surveillant du terminal; 

2) Les taches reliees a cet emploi consisteront, entre autres, d'assurer une 
presence sur le terminal lorsqu'aucune operation ne sera en cours. 

3) Etant donne les objectifs vises par ce nouvel emploi, I'horaire relie a 
celui-ci risque d'etre atypique et non regulier. 

4) En ce sens, 1'employeur s'engage a verser a un revenu 
minimal hebdomadaire representant 40 h, ou une moyenne choisie par ce 
dernier, a son taux horaire actuel, soit 26,45 $. 

5) beneficiera de tous les avantages lies a la convention 
collective et des memes taux d'augmentation de salaire que les 
operateurs seniors, en tout temps. 

6) Compte tenu du caractere non regulier et atypique que 1'horaire de ce 
nouvel emploi representera, les heures de seront 
etalees selon les criteres suivants : 

a. En aucun temps ne pourra baisser de salaire. 
b. Une banque d'heures sera constituee apres la premiere semaine de 

travail dans ce poste afin d'assurer a un salaire 
minimal hebdomadaire representant 40 h par semaine, au taux de 
26 45 $/h ou une moyenne choisie par ce dernier. 

c. Les semaines ou 1'employeur ne peut fournir a 
un nombre d'heures de travail minimal de 40 h de travail, son salaire 
est comble a meme la banque d'heures. 

d. Dans le cas ou effectue plus de 40 heures lors 
d'une semaine donnee, les heures faites en sus sont converties en 
temps simple au taux applicable et verse dans la banque. 

e. En aucun temps la banque ne pourra contenir plus de 
quarante (40) heures. Lorsque c'est le cas, 1'employeur regularise la 
situation lors de la paie qui suit en payant a 
1'excedent en argent. Le nombre d'heures minimum dans la banque 
d'heures sera de -40 h. Lorsque c'est le cas, la moyenne sera reduite 
A 40 jusqu'au moment ou le solde d'heures dans la banque sera 0. 

f. La banque d'heures sera remise a zero (0) pour la derniere periode 
de paie de I'annee. 

g. pourra vider sa banque d'heures a sa guise. 
h. Les primes seront payees a chaque periode de paie. 
i. Les surveiliants-remplagants proviendront du departement des 

operations et seront payes a leur taux habituel. 
j. L'horaire de travail de nuit sera de 23 h 6 7 h ou de 19 h a 7 h. La 

pause diner sera remuneree. 
k. La duree du travail sera d'un minimum de 8 h consecutives. 
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I. Le vendredi de la semaine precedente, le directeur des operations 
devra fournir une ebauche d'horaire pour la semaine suivante a 

et au chef d'equipe en devoir. Cet horaire peut 
etre moditie en cours de route, en respectant I'article 12.06 de la 
convention collective; 

m. Si les heures de travail planifie sont negligeables, monsieur Rheaume 
s'entendra avec le directeur des operations pour travailler de jour afin 
de combler sa semaine de travail. 

n. D'un commun accord avec le directeur des operations, monsieur 
Rheaume pourra prendre au besoin des journees de conge. 

7) Le surveillant de terminal sera en fonction lorsqu'il n'y aura pas d'equipe 
d'operation sur le terrain ou lorsque les besoins operationnels le 
necessiteront. 

8) Le poste de surveillant de terminal sera valide tant et aussi longtemps 
que les activites d'IMTT-Quebec ne necessiteront pas que les heures de 
travail aux operations soient 24 heures par jour. Dans 1'eventualite ou un 
horaire 24/7 serait en place, serait reaffecte a 
d'autres taches, a negocier le jour venu. 

9) Les parties s'engagent a determiner le salaire du nouvel emploi de 
surveillant du terminal » lors du renouvellement de la convention 

collective. Les conditions de travail de demeureront 
inchangees et suivront les taux d'augmentation de salaire des operateurs 
seniors. Le present document fait partie integrante de la convention 
collective et servira de base de negociation pour la prochaine convention 
collective. 

Les parties ont signe a Quebec, ce .30 e jour de A--w o ~- Pal 2015. 

IMTT Quebec Syndicat canadien de la fonction publique, 
section locale 4746 

-,- "-fiw 
Richard a me 
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LETTRE WENTENTE NO 11 

ENTRE : IMTT-Quebec inc. 

Systeme qualile certifie 
ISO 9001: 2006 

Quality System Certified ET: Le Syndicat Canadien de la Fonction Publique, 
Section locale 4746 

Quai 50, Port de Quebec 
Case postale 53010 
Quebec (Quebec) 
Canada G1J 5K3 OBJET: Temps sU 16mentaire d6 artement administration 
Tel.: (416) 667-8641 P PP p 
Fax: (418)) 667-9551 
www.imttque.com 

Les parties conviennent que le temps suppl6mentaire pour le d6paitement 
administration (teelmicien comptable et adininistratifl sera pay6 apres avoir 
travaill6 son quart de travail r6gulier de sept (7) heures ou trente-cinq (35) heures 
au cours d'une semaine. 

310 
Sign6e a Qu6bec, le janvier 2015 

IMTT-Qu6bec inc. Syndicat Canadien de la Fonction 
Publique — Section locale 4746 
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